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la présenle brochure tail partie d'une série de 
publications destinées j taire connaître aux pays en 
voie de développement la nature de l'assistance que 
peut leur fournir l'ONlUI pour la mise en œuvre 
de leurs programmes d'industrialisation. 



Introduction 

L'Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel lONUDI) a été créée en 
IY66 par l'Assemblée générale des Nations Unies 
en tant qu'organisme autonome dans le cadre de 
l'Organisation des Nations Unies pour favoriser et 
encourager l'industrialisation des pays en voie de 
développement. ( "est à elle qu'il appartient au 
premier diet de coordonner toutes les activités 
entreprises dans ce domaine par les organismes des 
Nations Unies. L'ONUDI, dont le siège est à 
Vienne, a commencé â fonctionner le 1er jan- 
vier l%7. 

L'ONUDI fournit aux gouvernements et aux 
organisations, sous forme de conseils, de rencon- 
tres promotionnelles et de services de formation 
une assistance pour la mise en place, la 
reorganisation ou le renforcement de l'infrastruc- 
ture industrielle. Cette assistance est fournie aux 
termes d'accords conclus entre les gouvernements 
qui en font la demande et l'ONUDI ainsi que, dans 
la plupart des cas, le Programme des Nations Unies 
pour le développement (PNUD). 

U rôle que l'ONUDI est appelée à louer dans 
les projets d'assistance technique peut revêtir 
diverses formes, selon les besoins du gouvernement 
• equerant et l'importance des projets qui peuvent 
porter sur : 

La fourniture d'experts; 

L'octroi de bourses de formation, soit à titre 
individuel, soit à l'occasion de programma de 
formation en groupe organisés par l'ONUDI 
ou d'autres institutions; 

La fourniture de matériel; 

L'envoi de fonctionnaires du Siège ou de 
consultants de l'ONUDI en missions prélimi- 
naires ou consultatives de courte durée (un 
mois au maximum); 

Toute autre forme d'assistance arrêtée de 
concert par le gouvernement et l'ONUDI. 
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Exemples d'assistance technique fournie 
par J'ONUDI 

rONU°ni fnenf0.rCer   radm«iMi-tio„   industrielle 
1 ONUDI tournit une assistance dans les domaos 

Amélioration des services administratifs ex.s- 

objectifs de la politique industrielle 
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au titre des CIP du PNUD 

Projets (quels qu'ils soient) 
finances sur des fonds de 
rONUDI provenant de 
contributions volontaires 

PNUD, New York 

Représentant résident 
du PNUD accrédité 
dans le pays0 

ONUDI, Vienne 
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gralement ou partiellement de nouvelles entreprises 
industrielles, sauf dans le cas de petites entreprises pilotes. 
I es capitaux nécessaires doivent être obtenus auprès de 
banques de développement, d'organismes d'investissement 
privés et autres institutions financières. l'ONUDI peut 
néanmoins, par le biais de son programme de promotion 
des investissements, mettre en rapport ceux qui ont 
besoin de capitaux, de connaissances techniques ou 
d'associés dans des entreprises à risques partagés et ceux 
qui peuvent satisfaire à un ou plusieurs de ce* desiderata. 

"Certains types de  petits projets au titre des CIP du 
PNIH) doivent avoir l'approbation du PNUI), New  York. 

Comment demander l'assistance de l'ONUDI 

Toutes les demandes d'assistance de l'ONUDI 
doivent, en règle générale, comporter une brève 
description du but visé, de la durée et du type 
d'assistance requise. Elles Joivent être acheminées 
par l'intermédiaire des services gouvernementaux 
compétents jusqu'au Représentant résident du 
PNUD accrédité dans le pays qui assure les 
fonctions de représentant local de l'ONUDi. Si îes 
demandeurs souhaitent avoir des entretiens préa- 
lables concernant les projets qu'ils envisagent, les 
services du Représentant résident peuvent leur 
ménager une entrevue avec le conseiller industriel 
hors siège de l'ONUDI affecté à la région. 



Pour obtenir de plus amples renseignements 
concernant les activités de l'ONUDI. s'adresser à ; 

Section de l'administration industrielle 
Division des services et institutions intéressant 

l'industrie 
Organisation    des    Nations   Unies   pour    le 

développement industriel 
Boite postale 707 
A-1011 Vienne 
(Autriche) 
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